
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7367700201

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7367700201

Cette annonce a été mise en ligne le 1 juin 2024 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 61 - ORNE

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en
date du 27 mai 2024, à Alençon.
Dénomination : SOLUTIONS RHI.
Sigle : RHI.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 24, rue Louis bourdon, 61000 ALENCON (
61000 ).
Objet : • Conseils pour affaires et autres conseils et
gestion • Gestion des ressources humaines, recrutement,
bilan de compétence, entretiens professionnels, conseils
en qualité de vie au travail, formation, création
d'entreprise, • Gestion immobilière, • Conception,
réalisation d’espaces professionnels, espaces de vie,
entretiens divers..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 500 euros divisé en 50 actions de 10 €
euros chacune, réparties entre les actionnaires
proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d'actions et agrément : Transmission
Les actions sont librement négociables.
Les transmissions d'actions consenties par l'actionnaire
unique s'effectuent librement. Elles s'opèrent à l'égard de
la société et des tiers par virement du compte du cédant
au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de
mouvement.

Location d'actions

Les actions peuvent être données en location à une
personne physique, conformément et sous les réserves
prévues à l'article L. 239-2 du Code de commerce. Tant
que la société sera unipersonnelle et que les
transmissions d'actions sont libres, le Locataire des
actions n'a pas à être agréé.
Si la Société perd son caractère unipersonnel, le locataire
des actions devra être agréé dans les conditions qui
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seront éventuellement prévues par les statuts de la
société.
Dans ce cas, le refus d'agrément du Locataire fera
obstacle à la location effective des actions.
La location n'est opposable à la Société que si le contrat
de location, établi par acte sous seing privé et soumis à la
formalité de l'enregistrement fiscal ou établi par acte
authentique, lui a été signifié par acte extra judiciaire ou si
ledit contrat a été accepté par son représentant légal dans
un acte authentique.
La fin de la location doit également être signifiée à la
Société, sous l'une ou l'autre de ces formes.
La délivrance des actions louées est réalisée à la date de
la mention de la location et du nom du Locataire à côté de
celui du Bailleur dans le registre des titres normatifs de la
Société.
Cette mention sera supprimée du registre des titres dès
que la fin de la location aura été signifiée à la Société.
Les actions faisant l'objet de la location doivent être
évaluées, sur la base de critères tirés des comptes
sociaux, en début et fin de contrat.
Si la location est consentie par une personne morale, les
actions louées doivent également être évaluées à la fin de
chaque exercice comptable.

Le droit de vote appartient au Bailleur pour toutes les
assemblées délibérant sur des modifications statutaires ou
le changement de nationalité de la Société.
Pour toutes les autres décisions, le droit de vote et les
autres droits attachés aux actions louées, et notamment le
droit aux dividendes, sont exercés par le Locataire,
comme s'il était usufruitier des actions, le Bailleur en étant
considéré comme le nu- propriétaire.

À compter de la délivrance des actions louées au
Locataire, la Société doit lui adresser toutes les
informations normalement dues aux associés et prévoir sa
participation et son vote aux assemblées.
Les actions louées ne peuvent en aucun cas faire l'objet
d'une sous-location ou d'un prêt.

Indivisibilité

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit
de vote : 
Dans les conditions statutaires et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Dosseh Léopold LAWSON 24 Rue
Louis Bourdon 61000 ALENCON (.
Directeur général : Monsieur Dosseh Leopold LAWSON
24 Rue Louis Bourdon 61000 ALENCON ( 61000 ).
La société sera immatriculée au RCS Alençon.

Pour avis.
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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